
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE13962

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

droits de succession
Question écrite n° 13962

Texte de la question

M. Jean Roatta attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la nécessaire
exclusion des maisons familiales de l'assiette de l'impôt sur les successions. En effet, la résidence principale
des parents se trouve être un élément essentiel du patrimoine d'une famille, or les conséquences néfastes de la
législation fiscale en ce domaine obligent bien souvent les héritiers à se séparer d'une propriété familiale chère
au coeur d'êtres déjà durement frappés par la souffrance du deuil et leur infligent ainsi une déchirure
supplémentaire en pleine période de profond recueillement et de souvenir. Aussi il souhaiterait savoir s'il est
envisageable que le Gouvernement conçoive une potentielle exclusion des maisons familiales de l'assiette de
l'impôt sur les successions.
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